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Proposition de motion 
pour des camps de ski en faveur de toutes et tous, une pratique 
saine et démocratique à encourager dans un pays alpin 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– que le ski alpin constitue une « discipline sportive nationale » dans notre 
pays, dont le relief alpin favorise la pratique ; 

– que la proximité de domaines skiables devrait permettre à chacune et 
chacun d’en bénéficier ; 

– que la pratique du ski est bénéfique pour la santé, et devrait être 
encouragée en particulier pour les enfants, dont l’absence d’exercice 
physique est souvent relevée ; 

– que le coût de ce sport – qui se devrait populaire – constitue un frein à son 
exercice démocratique ; 

– que les invitations à la pratique du ski dès le plus jeune âge font 
largement défaut en milieu scolaire, 

 
invite le Conseil d’Etat 
 
– à encourager les responsables d’établissements scolaires à organiser 

annuellement des camps de ski alpin, permettant à chaque élève de 
pratiquer ce sport de premier plan ; 

– à identifier toutes autres mesures de nature à favoriser cette pratique au 
sein des établissements scolaires, y compris sur le plan financier. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Il est incontesté que la pratique sportive recèle de nombreuses vertus 
physiques et mentales pour les enfants ; il en va ainsi du ski alpin, lequel 
constitue une discipline de premier plan, inscrite dans l’ADN suisse, dont 
l’attraction est renforcée par les heures de gloire que connaît actuellement le 
ski alpin helvétique. Il constitue en effet l’un des sports préférés de nos 
compatriotes avec 36,9% de pratiquants, et fait partie du « combiné 
helvétique » selon l’Office fédéral des sports avec la randonnée, la natation 
ou le cyclisme. 

La proximité géographique de nombreux domaines skiables (en 
particulier près de 300 sur territoire suisse) constitue un atout, que nous 
envient de nombreux pays. 

Aujourd’hui toutefois, le nombre d’enfants ayant l’occasion de goûter aux 
joies du ski est en recul ; ce constat est imputable non seulement au fait que 
la tradition semble s’éroder, mais aussi au coût afférent à sa pratique qui a 
sensiblement augmenté, ainsi qu’en témoigne l’étude Sport Suisse 2020. 

Lieu de savoir-faire et de savoir-être, les établissements scolaires ont à ce 
titre un rôle prioritaire à assumer, en mettant sur pied des camps de ski. 

En Suisse, la quasi-totalité des cantons s’y emploient, les camps de ski 
étant largement majoritaires parmi les différentes semaines d’activités 
organisées par les écoles. A cet égard, la Confédération verse 100 000 francs 
chaque année à la plateforme gosnow.ch, destinée à encourager les sports 
d’hiver. 

Face au déclin de ce sport, il importe que les responsables 
d’établissements, lesquels sont habilités à le prévoir, favorisent la tenue de 
camps de ski, en veillant à leur organisation systématique, sur une base 
annuelle. 
 

Au vu de ces explications, les auteurs vous remercient, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un accueil favorable au présent texte.  
 


